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2014 DJS 123 Subventions (23.150 euros) à 12 associations sportives locales (13e). 

 

 

M. Jean-François MARTINS, rapporteur 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 4 novembre 2014, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement à douze associations sportives du 13e 

arrondissement ;  

 

Vu l'avis du conseil du 13e arrondissement en date du 7 novembre 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Jean-François MARTINS au nom de la 7
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 900 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'Association sportive du collège Gabriel Fauré  (n°D02800 / n°20019 / 2013_08270) –

81, avenue de Choisy  (13e).  

 

Article 2 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 900 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'Association sportive du lycée Gabriel Fauré  (n°D02805 / n°18080 / 2014_00700) –81, 

avenue de Choisy  (13e).  

 

Article 3 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 1.500 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'Association sportive du collège Elsa Triolet  (n°X04472 / n°17922 / 2014_00752) –9, 

rue Yéo Thomas  (13e).  

 



Article 4 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 1.400 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'Association sportive du collège Evariste Galois  (n°D02792 / n°10705 / 2014_00598) 

–11, rue du Docteur Bourneville  (13e).  

 

Article 5 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 2.000 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association Paris Basket 97-3   (n°241 / 2014_00839) –38, rue Dunois  (13e).  

 

Article 6 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 800 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'Association sportive du lycée technique Jean Lurçat (n°X01222 / n°20522 / 

2014_01409) –48, avenue des Gobelins  (13e).  

 

Article 7 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 2.800 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association Entente Sportive des Jeunes du Stade   (n°X02396 / n°515 / 2014_00764) –

Maison des Associations 11, rue Caillaux (13e).  

 

Article 8 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 2.800 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association Génération Double Dutch  (n°X08388 / n°9568 / 2014_02852) –17, rue 

Jenner Hall n° 2 (13e).  

 

Article 9 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 5.000 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association TEAM Jouer Progresser et s'Amuser (TEAM JPA)   (n°X06428 / n°4164 / 

2014_04534) –Maison des Associations - Boite 106 11, rue Caillaux (13e).  

 

Article 10 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 250 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association PRIMO 13-Parents Réunis Indépendants Mobilisés  (n°95881 / 

2014_00204) –4, rue Olivier Messiaen  (13e).  

 

Article 11 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 2.800 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association Phénix Promotion Muay Thai   (n°233 / 2014_05077) –82, boulevard 

Masséna Tour Ancône - 33ème étage (13e).  

 

Article 12 : Une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 2.000 euros est attribuée pour 

l’exercice 2014 à l'association Free Fight Académy  (n°441 / 2014_05156) –Maison des associations 11, 

rue Caillaux  Boite 131 (13e).  

 

Article 13 : La dépense correspondante, d’un montant total de 23.150 euros, sera imputée au chapitre 65, 

nature 6574, rubrique 40, ligne VF 88001 (provision pour subvention de fonctionnement au titre du sport 

de proximité) du budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2014 et suivants, sous réserve de la 

décision de financement. 

 


